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Pour nous répondre en ligne:  

http://www.bloc.org/jappuie?n=365 
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LE BLOC QUÉBÉCOIS 

DÉPOSE UN PROJET DE 
LOI POUR ENCADRER LES 

ACTIVITÉS DES 
COMPAGNIES 

EXTRACTIVES À 
L’ÉTRANGER 

 

 



Le Bloc Québécois a ré-
cemment déposé un 
projet de loi visant la 
création d’une commis-
sion de surveillance des 
activités à l’étranger des 
entreprises et entités 
canadiennes.  Le projet 
de loi C-438 met en 
place des balises pour 
les entreprises cana-
diennes qui oeuvrent à 
l’étranger afin qu’elles 
agissent de façon res-
ponsable en matière de 
droits de la personne et 
de respect de l’environ-
nement. 
 
Au cours des dernières 
années, plusieurs entre-
prises, particulièrement 
dans le secteur minier, 
ont été associées à des 
actes qui sont inaccep-
tables aux yeux des 
Québécois, comme le 
déplacement forcé de la 
population, des désas-
tres environnementaux, 

l’appui à des régimes ré-
pressifs ou encore, de 
graves violations aux 
droits humains.  Or, mal-
gré les nombreuses mi-
ses en garde du  Bloc 
Québécois et des organi-
sations oeuvrant dans 
ces pays, le gouverne-
ment fédéral a toujours 
choisi de fermer les yeux 
sur les abus commis par 
certaines de ces socié-
tés qui opèrent à l’étran-
ger. 
 
Le projet de loi du Bloc 
Québécois prévoit que la 
future commission de 
surveillance sera char-
gée de recevoir les plain-
tes, mener des enquê-
tes, émettre des recom-
mandations auprès du 
gouvernement sur une 
liste des entreprises qu’il 
est préférable de soute-
nir ou pas, rédiger un 
code canadien relatif aux 
activités des entreprises 

et entités canadiennes, 
en plus d’informer le mi-
nistre des Affaires étran-
gères des situations jus-
tifiant la prise de sanc-
tions. 
 
Le Bloc Québécois 
prend ses responsabili-
tés et il agit en conformi-
té avec les intérêts et les 
valeurs des Québécois.  
Nous avons dénoncé à 
plusieurs reprises les ac-
tivités de ces compa-
gnies extractives cana-
diennes à l’étranger qui 
violent les droits hu-
mains et qui mettent en 
danger le développe-
ment durable des popu-
lations locales. 
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